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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE BASE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
LIBANAISE ET LE PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL (PAM)

Préambule

Le Gouvernement de la République libanaise (le « Gouvernement » ou la « République 
libanaise ») et le Programme alimentaire mondial (« PAM »),

Agissant conformément aux résolutions 1714 (XVI), 2095 (XX), 3348 (XXIX), 3404 (XXX), 
46/22 et 52/449 de l’Assemblée générale des Nations Unies et aux résolutions 1/61, 4/65, 22/75, 
9/91 et 11/97 de la Conférence de l’Organisation des Nations Unies relatives à l’établissement des 
modalités institutionnelles, financières et opérationnelles du PAM,

Rappelant les résolutions 43/131 et 45/100 de l’Assemblée générale des Nations Unies en 
matière d’assistance humanitaire aux victimes des catastrophes naturelles et situations d’urgence 
du même ordre,

Reconnaissant le caractère humanitaire et les effets sur le développement des activités du 
PAM, ainsi que le rôle important qu’il joue dans la lutte contre la faim et la pauvreté dans le 
monde,

Rappelant la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946 (la « Convention »),

Rappelant la Convention des Nations Unies sur les immunités juridictionnelles des États et de 
leurs biens, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 2 décembre 2004, dans la 
mesure où elle est applicable, sans préjudice des dispositions du présent Accord,

Tenant compte de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 21 novembre 1947,

Reconnaissant que la Convention s’applique au PAM et souhaitant compléter les dispositions 
de la Convention, en vue de réglementer les relations entre le Gouvernement et le PAM, en tenant 
compte des nécessités particulières en matière d’aide humanitaire et alimentaire,

Souhaitent désormais conclure le présent Accord de base (l’« Accord de base » ou 
l’« Accord ») conformément aux clauses et conditions suivantes :

ARTICLE PREMIER. Définitions

Section 1

Aux fins du présent Accord :
a. le terme « Accord » ou « Accord de base » désigne le présent Accord conclu entre le 

Gouvernement et le PAM ;
b. le terme « PAM » ou « Programme alimentaire mondial » désigne le programme 

subsidiaire commun autonome de l’Organisation des Nations Unies et de 
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l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), créé 
conformément aux modalités institutionnelles et financières par la résolution 1714 
(XVI) de l’Assemblée générale des Nations Unies du 19 décembre 1961 et la 
résolution 1/61 de la Conférence de la FAO du 24 novembre 1961 ;

c. le terme « pays hôte » désigne la République libanaise ;
d. le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République libanaise ;
e. le terme « Ministère » désigne le Ministère des affaires étrangères et des émigrés de 

la République libanaise ;
f. le terme « autorités compétentes de la République libanaise » désigne les autorités 

nationales ou autres susceptibles d’avoir compétence, en vertu des lois, de la pratique 
coutumière et des traités locaux, sur les activités du PAM pour la République 
libanaise ;

g. le terme « Partie » désigne le Gouvernement ou le PAM individuellement ;
h. le terme « Parties » désigne le Gouvernement et le PAM collectivement ;
i. le terme « Organisation des Nations Unies » désigne l’organisation 

intergouvernementale constituée par la Charte des Nations Unies le 26 juin 1945 ;
j. le terme « FAO » désigne l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture ;
k. le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des 

Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 
13 février 1946 ;

l. le terme « Directeur exécutif » désigne le Directeur exécutif du PAM ou toute autre 
personne désignée pour agir en son nom ;

m. le terme « Représentant » désigne le ou la fonctionnaire du PAM représentant dans le 
pays hôte le Directeur exécutif ou, en cas d’absence ou d’indisponibilité, le ou la 
fonctionnaire désigné(e) pour agir en son nom ;

n. le terme « bureau de pays » désigne tout local utilisé par le PAM dans le pays hôte, 
pour la réalisation d’activités opérationnelles et administratives ;

o. le terme « biens du PAM » désigne tous les biens, y compris les fonds, les recettes et 
les autres actifs détenus ou gérés par le PAM dans le cadre de son mandat ;

p. le terme « archives du PAM » désigne toutes les archives du PAM, y compris tous 
dossiers, correspondances, documents, manuscrits, fichiers informatiques, données, 
photographies, films et enregistrements sonores appartenant au PAM ou détenus par 
lui dans le cadre de son mandat ;

q. le terme « activités appuyées par le PAM » désigne toute activité d’urgence ou 
humanitaire entreprise par le PAM, qu’elle soit mise en œuvre par le PAM 
directement ou par l’intermédiaire de partenaires coopérants ;

r. le terme « accord concernant les activités du PAM » désigne tout accord en vertu 
duquel une activité appuyée par le PAM est entreprise et comprend, sans s’y limiter, 
les plans stratégiques de pays, le plan stratégique provisoire de pays ou les accords 
d’opérations d’urgence limitées, les contrats opérationnels, les plans d’opérations ou 
les lettres et les mémorandums d’accord ;
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s. le terme « véhicules » désigne les véhicules terrestres, y compris les automobiles, les 
motocycles, les camions et les wagons ferroviaires, qui sont mis à la disposition du 
PAM, lui appartiennent ou sont affrétés ou loués par le PAM dans le cadre des 
activités qu’il appuie ;

t. le terme « navires » désigne les navires de transport fluvial qui appartiennent au 
PAM et qui sont affrétés, loués ou fournis par le PAM en vue de leur utilisation dans 
le cadre des activités qu’il appuie ;

u. le terme « aéronef » désigne les aéronefs mis à la disposition du PAM ou affrétés ou 
loués par le PAM pour les activités qu’il appuie ;

v. le terme « télécommunications » désigne toute émission, transmission ou réception 
d’informations écrites ou verbales, d’images, de sons ou d’informations de toute 
nature par fil, radio, satellite, fibre optique ou tout autre moyen électronique ou 
électromagnétique ;

w. le terme « fonctionnaires du PAM » désigne le Directeur exécutif et tous les 
fonctionnaires du PAM, à l’exception des fonctionnaires recrutés sur place et payés à 
l’heure comme prévu dans la résolution 76 (1) de l’Assemblée générale des Nations 
Unies du 7 décembre 1946 et la résolution 71/59 de la Conférence de la FAO.

ARTICLE II. Personnalité juridique, capacité juridique et liberté de réunion

Section 2

Le Gouvernement reconnaît la personnalité juridique du PAM, et en particulier sa capacité :
i) de conclure des contrats ;
ii) d’acquérir et d’aliéner des biens meubles et immeubles conformément à la 

Convention ;
iii) d’ester en justice.

Section 3

Le PAM bénéficie, dans l’exercice de ses fonctions officielles, d’un traitement qui n’est pas 
moins favorable que celui accordé aux autres fonds, programmes et agences du système des 
Nations Unies après l’entrée en vigueur du présent Accord. Le PAM a le droit d’arborer son 
drapeau et d’autres marques d’identification des Nations Unies dans ses locaux et sur ses 
véhicules, navires et aéronefs.

Section 4

Le Gouvernement reconnaît au PAM le droit de tenir des réunions dans les locaux du bureau 
de pays et, avec l’approbation des autorités compétentes de la République libanaise, en tout autre 
lieu du pays hôte. Lors de ces réunions, le Gouvernement prend toutes les mesures appropriées 
pour garantir l’entière liberté de discussion et de décision.
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ARTICLE III. Bureau de pays

Section 5

Le PAM fournit à la République libanaise toutes les informations pratiques nécessaires 
concernant le bureau de pays, y compris une estimation du nombre d’employés, de la superficie du 
bureau de pays et des coûts d’installation. L’emplacement du bureau de pays est déterminé en 
coordination avec le Ministère des affaires étrangères et des émigrés.

Outre ce qui précède et aux fins de la présente section, les autorités compétentes de la 
République libanaise :

a. prennent toutes les mesures appropriées pour garantir la sécurité et la protection du 
bureau de pays, et pour veiller à ce que la tranquillité de celui-ci ne soit pas troublée 
par l’entrée non autorisée de personnes ou de groupes de personnes de l’extérieur ou 
par des perturbations dans son voisinage direct ;

b. s’assurent que le bureau de pays bénéficie des services publics nécessaires, y 
compris, mais sans s’y limiter, en matière de protection contre les incendies, 
d’électricité, d’eau, des eaux usées, de courrier et de télécommunications. Les 
services publics, lorsqu’ils sont fournis par les autorités gouvernementales ou par des 
agences soumises à leur contrôle, sont fournis au PAM à des tarifs ne dépassant pas 
ceux appliqués aux services gouvernementaux ;

c. considèrent, en cas d’interruption ou de menace d’interruption de l’un des services 
susmentionnés, que les besoins du PAM sont aussi importants que ceux des services 
essentiels du Gouvernement et, par conséquent, prennent les mesures nécessaires 
pour que les activités du PAM ne soient pas entravées. Le PAM a le droit, si 
nécessaire, de produire de l’électricité et de la distribuer dans ses locaux.

ARTICLE IV. Inviolabilité du bureau de pays

Section 6

Le bureau de pays est inviolable. Aucun fonctionnaire ou représentant de la République 
libanaise, ni aucune personne quelle qu’elle soit exerçant des fonctions publiques, ne peut pénétrer 
dans le bureau de pays pour y exercer une fonction quelconque, sauf avec le consentement du 
Directeur exécutif et dans les conditions approuvées par celui-ci. En cas d’incendie ou d’autre 
situation d’urgence analogue nécessitant une intervention immédiate et si le Directeur exécutif est 
injoignable, son consentement est présumé. Toute personne qui est entrée dans le bureau de pays 
avec le consentement présumé du Directeur exécutif doit immédiatement quitter le bureau de pays 
si le PAM lui en fait la demande. La remise de documents judiciaires, y compris la saisie de biens 
privés, ne peut être effectuée à l’intérieur du bureau de pays qu’avec le consentement du Secrétaire 
général des Nations Unies et du Directeur général de la FAO.
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Section 7

Le bureau de pays est placé sous le contrôle et l’autorité du PAM, qui est autorisé à publier 
des règlements applicables dans ses locaux pour lui permettre de s’acquitter de son mandat de 
façon indépendante. Le bureau de pays ne peut être utilisé d’une manière dérogeant au mandat du 
PAM.

ARTICLE V. Biens et archives du PAM

Section 8

Le PAM, ses biens et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, jouissent de 
l’immunité de juridiction, sauf dans la mesure où il y a expressément renoncé, dans un cas 
particulier, conformément à la Convention. Il est toutefois entendu qu’aucune renonciation à 
l’immunité ne s’étend aux mesures d’exécution pour lesquelles une renonciation à l’immunité 
distincte est requise, conformément à la Convention.

Section 9

Les biens, les fonds et les avoirs du PAM, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, 
bénéficient des privilèges, immunités, exemptions et facilités prévus par le présent Accord, par les 
dispositions pertinentes de la Convention et par tout autre accord pertinent applicable.

Section 10

Les archives du PAM et, d’une manière générale, tous les documents qui lui appartiennent ou 
qu’il détient, sont inviolables, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur.

ARTICLE VI. Exonération fiscale

Section 11

Dans le cadre de son mandat, le PAM, ses biens, ses fonds et ses actifs, où qu’ils se trouvent 
et quel qu’en soit le détenteur, sont exonérés de tout impôt direct.

Section 12

Le Gouvernement met en place les dispositions administratives nécessaires, y compris 
fiscales, pour le remboursement des droits d’accise, taxes ou contributions monétaires imposées 
par le Gouvernement incorporés dans le prix des marchandises et des services fournis par le PAM, 
y compris la taxe sur la valeur ajoutée. Sans limiter ce qui précède, le droit de remboursement du 
PAM à l’égard de ces taxes s’étend à tous les paiements effectués par le PAM, ses partenaires 
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coopérants et ses bénéficiaires en vertu de programmes d’assistance sous forme d’espèces et de 
bons et d’autres programmes analogues.

Section 13

Le PAM est exempté des droits de douane, y compris de la valeur minimale en douane et 
d’autres redevances, ainsi que des interdictions et des restrictions sur les marchandises importées 
ou exportées par le PAM à des fins officielles. Il est toutefois entendu que la vente commerciale de 
toute marchandise importée en vertu de cette exemption n’est possible que conformément aux 
clauses et conditions convenues par les Parties.

ARTICLE VII. Opérations financières

Section 14

Aux fins de l’exécution de ses activités, le PAM peut, sans être limité par des contrôles 
financiers, des règlements ou des moratoires de quelque nature que ce soit :

a. détenir et acheter librement des fonds, des devises et des titres, et en disposer par 
l’intermédiaire de comptes en n’importe quelle monnaie, non soumis aux restrictions 
applicables aux comptes de résidents ;

b. transférer librement ses fonds et devises à destination et en provenance de la 
République libanaise, ainsi qu’à destination ou en provenance de tout pays, et 
convertir toute devise qu’il détient en toute autre devise.

Le Gouvernement aide le PAM à bénéficier du taux de change le plus favorable.

ARTICLE VIII. Transports et communications

Section 15

Le Gouvernement fournit, à l’intérieur de ses frontières nationales, les moyens de transport 
nécessaires à la mise en œuvre rapide et efficace des activités du PAM et des activités appuyées 
par le PAM. Les détails des dispositions à prendre à cet égard sont précisés dans un accord relatif 
aux activités du PAM, préparé et signé au cours de ces opérations. Les principes généraux 
applicables sont les suivants :

a. pour faciliter la livraison rapide des fournitures dans les ports et les aéroports et leur 
transit par les postes-frontières, le Gouvernement accorde un traitement préférentiel 
pour l’accostage et le dédouanement des navires, des avions et des véhicules de 
transport terrestre utilisés par le PAM sous contrat ;

b. le Gouvernement accorde tous les permis et licences nécessaires pour l’importation 
de fournitures et d’équipements (y compris les aéronefs, les véhicules, les navires 
utilisés en vertu d’un contrat international) et d’autres matériels nécessaires à la mise 
en œuvre des activités appuyées par le PAM, ainsi que pour leur exportation 
ultérieure, en franchise de droits ou de taxes et sans aucun retard, coût ou restriction ;
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c. les véhicules et aéronefs du PAM exploités sous contrat peuvent utiliser les routes, 
les ponts, les chemins de fer et les installations aéroportuaires sans payer de 
redevance, de péage ou d’autres frais, y compris les frais d’accostage et 
d’atterrissage. De même, le PAM et ses sous-traitants sont exonérés du paiement de 
toutes taxes et redevances similaires, telles que les taxes sur les ventes ou sur la 
valeur ajoutée, en ce qui concerne le transport d’articles dédiés à l’exécution des 
activités appuyées par le PAM. Les Parties reconnaissent, conformément au présent 
Accord, que les frais perçus pour les services fournis par les entreprises privées 
opérant dans les ports ne peuvent faire l’objet d’une exonération ;

d. les aéronefs, véhicules et navires utilisés par le PAM ne sont pas soumis à 
l’obtention d’une licence, d’une certification ou d’un renouvellement par le 
Gouvernement, à condition que :
i) les aéronefs soient dûment immatriculés et que leurs exploitants et équipages 

détiennent les autorisations requises par les réglementations nationales d’un État 
contractant partie à la Convention relative à l’aviation civile internationale, 
signée à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que ses annexes,

ii) tous les véhicules et navires soient dûment immatriculés auprès d’une autorité 
compétente conformément aux dispositions du droit international et soient 
dûment assurés comme exigé par le droit applicable ;

e. à la demande du Représentant, le Gouvernement délivre au PAM, sans droits de 
douane ni taxes, les plaques d’immatriculation spéciales pour ses véhicules ou 
reconnaît les plaques d’immatriculation délivrées par le PAM comme valables après 
approbation claire et explicite du Gouvernement libanais.

Section 16

Pour ses communications et télécommunications officielles, le PAM bénéficie d’un traitement 
non moins favorable que celui accordé par le Gouvernement à tout autre organisme ou agence des 
Nations Unies, y compris les missions diplomatiques. En particulier, le Gouvernement :

a. attribue au PAM les licences et les fréquences nécessaires pour que celui-ci puisse 
communiquer par radio 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 avec ses unités 
opérationnelles, où qu’elles se trouvent ;

b. accorde au PAM les licences nécessaires pour l’importation, l’installation, 
l’exploitation et l’exportation finale des équipements de communication par satellite, 
conformément aux règles de l’Union internationale des télécommunications, 
nécessaires à une communication par satellite 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 ;

c. autorise le PAM à importer et à exporter tous les équipements de télécommunication 
nécessaires, y compris, sans s’y limiter, les radiotéléphones, les téléphones mobiles, 
les stations satellites terrestres, les appareils et les supports électroniques, sans retard, 
confiscation ou engagement de dépense de la part des services de douane ;

d. autorise le PAM à installer et à utiliser les équipements de télécommunication 
susmentionnés dans ses bureaux, véhicules, navires et aéronefs, où qu’ils soient 
situés ou utilisés par ses fonctionnaires, en franchise de toutes taxes locales et 
nationales, taxes d’enregistrement ou autres frais de télécommunications, 
conformément aux règles qui s’appliquent aux autres missions diplomatiques et 
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entités des Nations Unies accréditées dans le pays hôte. Toutefois, le PAM doit payer 
le service de fréquences et déclarer les fréquences auprès des autorités compétentes 
selon les mêmes règles que celles qui s’appliquent aux autres missions diplomatiques 
et entités des Nations Unies accréditées dans le pays hôte.

Section 17

Les communications et la correspondance officielles du PAM sont inviolables et ne peuvent 
être censurées par le Gouvernement. Cette inviolabilité s’étend, notamment, aux publications, 
photographies, diapositives, films, enregistrements sonores et au courrier électronique. Le PAM a 
le droit d’expédier et de recevoir sa correspondance et d’autres documents par courrier ou par 
valises scellées, qui bénéficient des mêmes privilèges et immunités que les courriers et valises 
diplomatiques. Le PAM s’assure que les équipements de télécommunications et les fréquences de 
communication sont uniquement utilisés par son propre personnel ; il doit également garantir la 
sécurité physique de ses équipements de télécommunications et en réglementer l’accès.

ARTICLE IX. Transit et séjour

Section 18

Le Gouvernement adopte toutes les mesures nécessaires et donne les autorisations nécessaires 
pour faciliter l’entrée sur le territoire de la République libanaise et le départ des personnes 
suivantes, conformément aux lois et règlements appliqués localement. Le Gouvernement n’entrave 
pas leur transit vers et depuis le bureau de pays et leur accorde toute la protection nécessaire 
pendant le transit :

a. les fonctionnaires du PAM affectés au bureau de pays, leur conjoint et les membres 
de la famille à leur charge ;

b. les fonctionnaires des Nations Unies, les fonctionnaires d’autres organisations 
intergouvernementales, d’institutions internationales et d’organisations non 
gouvernementales qui se rendent au bureau de pays en mission officielle ;

c. les experts en mission pour le PAM et leur conjoint.

Section 19

Si besoin, des visas sont accordés aux personnes susmentionnées, sans frais et dans les 
meilleurs délais. Aucune activité menée par l’une des personnes visées à la section 18 en sa qualité 
officielle ne constitue un motif pour lui interdire l’entrée sur le territoire du pays hôte ou pour 
exiger son départ de ce territoire, sans l’accord des parties, de la FAO et de l’ONU.
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ARTICLE X. Fonctionnaires du PAM

Section 20

Le Représentant jouit de tous les privilèges, immunités, exemptions et facilités accordés aux 
chefs de missions diplomatiques dans le pays hôte. Les privilèges, immunités, exemptions et 
facilités visés à la section 20 ci-dessus sont aussi accordés au conjoint et aux membres de la 
famille qui sont à la charge du Représentant. Le Ministère inscrit son nom sur la liste 
diplomatique. Tout haut fonctionnaire du PAM agissant au nom du Représentant pendant 
l’absence de ce dernier jouit de tous les privilèges, immunités, exemptions et facilités accordés par 
le Gouvernement au Représentant.

Les privilèges, immunités, exemptions et facilités prévus au paragraphe 1 de la section 21 de 
l’article X sont aussi accordés au Représentant, ainsi qu’au conjoint et aux membres de la famille 
qui sont à la charge du Représentant.

Section 21

1. Les fonctionnaires du PAM de rang supérieur, de grade P-4 et plus, qui ne possèdent pas 
la nationalité libanaise ou le statut de résident permanent dans la République libanaise, bénéficient 
des privilèges, immunités, exemptions et facilités suivants :

a. l’immunité de juridiction pour les actes, y compris leurs paroles et leurs écrits, qu’ils 
ont accomplis dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité est 
maintenue même après la cessation de leurs fonctions au sein du PAM ;

b. l’immunité d’arrestation et de détention ;
c. l’immunité d’inspection et de saisie de leurs bagages ;
d. l’exonération d’impôts sur les salaires et les émoluments versés par le PAM, et 

l’exonération d’impôts sur le revenu et de la taxe foncière pour eux-mêmes, leur 
conjoint et les membres de la famille qui sont à leur charge, dans la mesure où ces 
revenus proviennent de sources, ou dans la mesure où ces biens sont situés, à 
l’extérieur de la République libanaise ;

e. l’exemption du service militaire ou de toute obligation relative au service national ;
f. l’immunité, de même que leur conjoint et les membres de la famille à leur charge, 

vis-à-vis des restrictions relatives à l’immigration et des formalités d’enregistrement 
des étrangers ;

g. les mêmes privilèges en matière de facilités de change que ceux accordés aux 
fonctionnaires de rang comparable des missions diplomatiques dans le pays hôte ;

h. la même protection et les mêmes facilités de rapatriement en période de crise 
internationale que les envoyés diplomatiques, pour eux-mêmes, leur conjoint et les 
membres de la famille qui sont à leur charge ;

i. le droit d’importer leurs meubles, effets personnels et appareils ménagers à 
l’occasion de leur première prise de fonctions dans le pays hôte. Ces importations 
sont exonérées des droits de douane, y compris de la redevance douanière minimale, 
et peuvent prendre la forme d’un ou plusieurs envois. Les fonctionnaires ont le droit, 
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à une date ultérieure et à tout moment, d’importer du mobilier et des effets 
personnels nécessaires supplémentaires ou de remplacement.

j. le droit d’importer une quantité limitée de certains articles destinés à l’usage ou à la 
consommation personnelle, et non à la vente ou à des fins de cadeaux, en franchise 
des droits de douane, du droit de douane minimum et des impôts indirects sur les 
articles consommables, conformément au régime d’exonération convenu entre le 
PAM et la République libanaise, lequel ne doit pas être moins favorable que celui 
accordé aux missions diplomatiques ou aux entités des Nations Unies dans la 
République libanaise ;

k. le droit d’importer un véhicule dans le pays hôte en franchise des droits de douane, y 
compris du droit de douane minimum et des impôts indirects sur les articles 
consommables, notamment la taxe sur la valeur ajoutée, ou d’acheter un véhicule 
dans la République libanaise avec un droit au remboursement de la taxe sur la valeur 
ajoutée et conformément aux règlements appliqués dans le pays hôte aux 
représentants diplomatiques dans la République libanaise ou aux membres résidents 
des organisations internationales. Les fonctionnaires ont le droit de vendre un 
véhicule importé dans le cadre du présent Accord selon les conditions convenues 
avec le pays hôte. Ces conditions ne doivent pas être moins favorables que celles 
accordées aux fonctionnaires d’autres entités des Nations Unies se trouvant dans une 
situation équivalente ;

l. le droit d’exporter leur mobilier et leurs effets personnels, y compris leurs véhicules, 
en franchise de taxes et de redevances, après la fin de leur affectation dans le pays 
hôte.

Les privilèges, immunités, exemptions et facilités visés au paragraphe 1 de la présente section 
21 sont également accordés au conjoint et aux membres de la famille à la charge des 
fonctionnaires du PAM de rang supérieur, de grade P-4 et plus.

2. Les fonctionnaires du PAM des services généraux, de grade P-3 et inférieur, qui ne 
possèdent pas la nationalité libanaise ou le statut de résident permanent dans la République 
libanaise, bénéficient des privilèges, immunités, exemptions et facilités suivants :

a. l’immunité de juridiction pour les actes, y compris leurs paroles et leurs écrits, qu’ils 
ont accomplis dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité est 
maintenue même après la cessation de leurs fonctions au sein du PAM ;

b. l’immunité d’arrestation et de détention ;
c. l’immunité d’inspection et de saisie de leurs bagages ;
d. l’exonération d’impôts sur les salaires et les émoluments versés par le PAM, et 

l’exonération d’impôts sur le revenu et de la taxe foncière pour eux-mêmes, leur 
conjoint et les membres de la famille qui sont à leur charge, dans la mesure où ces 
revenus proviennent de sources, ou dans la mesure où ces biens sont situés, à 
l’extérieur de la République libanaise ;

e. l’exemption du service militaire ou de toute obligation relative au service national ;
f. l’immunité, de même que leur conjoint et les membres de la famille à leur charge, 

vis-à-vis des restrictions relatives à l’immigration et des formalités d’enregistrement 
des étrangers ;
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g. les mêmes privilèges en matière de facilités de change que ceux accordés aux 
fonctionnaires de rang comparable des missions diplomatiques dans le pays hôte ;

h. la même protection et les mêmes facilités de rapatriement en période de crise 
internationale que les envoyés diplomatiques, pour eux-mêmes, leur conjoint et les 
membres de la famille qui sont à leur charge ;

i. le droit d’importer leurs meubles, effets personnels et appareils ménagers à 
l’occasion de leur première prise de fonctions dans le pays hôte. Ces importations 
sont exonérées des droits de douane, y compris de la redevance douanière minimale. 
Ce privilège est valide pour une période maximale d’un an, à compter de la date de 
leur arrivée dans la République libanaise, à condition que ces fonctionnaires aient 
précédemment résidé en dehors du pays hôte ;

j. le droit d’importer un véhicule en franchise de droits pour la durée de leur mission, 
conformément aux protocoles applicables aux fonctionnaires d’autres entités des 
Nations Unies se trouvant dans une situation équivalente. Les fonctionnaires ont le 
droit de vendre un véhicule importé dans le cadre du présent Accord selon les 
conditions convenues avec le pays hôte. Ces conditions ne doivent pas être moins 
favorables que celles accordées aux fonctionnaires d’autres entités des Nations Unies 
se trouvant dans une situation équivalente ;

k. le droit d’exporter leur mobilier et leurs effets personnels, y compris leurs véhicules, 
en franchise de taxes et de redevances, après la fin de leur affectation dans le pays 
hôte.

3. Conformément à la résolution 76 (1) de l’Assemblée générale des Nations Unies du 
7 décembre 1946 et à la résolution 71/59 de la Conférence de la FAO, les fonctionnaires du PAM 
possédant la nationalité libanaise ou le statut de résident permanent dans la République libanaise, 
ou les employés recrutés localement et rémunérés au taux horaire, jouissent de l’immunité de 
juridiction pour les actes, y compris leurs paroles et leurs écrits, qu’ils ont accomplis dans 
l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité est maintenue même après la cessation de 
leurs fonctions au sein du PAM. Les fonctionnaires jouissent des privilèges visés aux paragraphes 
b) et c) de la section 18 de l’article V de la Convention de 1946 dans le cadre de leurs fonctions au 
PAM dans la République libanaise :

a. l’exonération d’impôts sur les salaires et les émoluments qui leur sont versés par le 
PAM ;

b. l’exemption du service militaire ou de toute obligation relative au service national.
Outre ce qui précède, les fonctionnaires libanais visés par les dispositions du présent 

paragraphe 3 ont le droit d’importer leurs meubles, effets personnels et appareils ménagers au 
moment où ils viennent résider dans la République libanaise pour y prendre leur poste, à condition 
que ces fonctionnaires aient précédemment résidé en dehors du pays hôte. Ce privilège est valide 
pour une période d’un an à compter de la date de leur arrivée dans la République libanaise.

Section 22

Le PAM fournit chaque année au Gouvernement une liste des fonctionnaires du PAM 
nommés dans le bureau de pays.
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Section 23

Les personnes qui fournissent des services au PAM et qui sont embauchées par le PAM dans 
le cadre d’un contrat individuel (telles que les consultants, les volontaires et les autres personnes 
effectuant un travail similaire pour le PAM, quelle que soit leur dénomination) bénéficient de 
l’immunité contre toute forme de procédure judiciaire, y compris l’arrestation et la détention, en ce 
qui concerne tous les actes, y compris leurs paroles ou leurs écrits, accomplis par elles en leur 
qualité officielle. Cette immunité reste d’application après que ces personnes cessent d’être 
employées par le PAM. Elles bénéficient également des autres facilités nécessaires à l’exercice de 
leurs fonctions officielles en toute indépendance.

Section 24

Le Gouvernement assure la sécurité, la protection et la liberté de circulation de tous les 
fonctionnaires du PAM et des personnes fournissant des services pour le PAM, uniquement dans 
la mesure où cela est nécessaire pour garantir la réalisation correcte, opportune et efficace des 
activités appuyées par le PAM.

Section 25

Le Gouvernement délivre, aux fonctionnaires du PAM, à leur conjoint et aux membres de la 
famille qui sont à leur charge, la carte d’identité spéciale émise par le Ministère pour les personnes 
diplomatiques et autres fonctionnaires des organisations accréditées auprès de la République 
libanaise.

Section 26

Le Gouvernement applique les dispositions pertinentes de la Convention aux experts en 
mission. Sont considérés comme des experts en mission les observateurs militaires et le personnel 
civil des Nations Unies en mission pour le PAM.

Section 27

Les privilèges et immunités qui figurent dans le présent article sont uniquement accordés dans 
l’intérêt du PAM et non pour le bénéfice personnel des intéressés. Conformément au statut 
juridique du PAM en tant que programme subsidiaire commun autonome des Nations Unies et de 
la FAO, l’immunité de ces personnes peut être levée par le Secrétaire général des Nations Unies et 
le Directeur général de la FAO dans tous les cas où cette immunité pourrait entraver 
l’administration de la justice et où elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts du PAM.

Le PAM et ses fonctionnaires coopèrent à tout moment avec les autorités compétentes de la 
République libanaise afin de faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer l’application 
des règlements de police et d’éviter l’abus des privilèges et immunités accordés en vertu du 
présent article.
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Section 28

Le Gouvernement reconnaît comme valide, sans paiement de taxes ou de redevances, tout 
permis de conduire des Nations Unies délivré à un fonctionnaire du PAM qui est déjà titulaire 
d’un permis valide. 

Section 29

Les fonctionnaires du PAM sont soumis aux règlements et règles qui requièrent leur 
participation à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, à la protection de 
la santé, aux congés de maternité et de maladie, à l’assurance maladie des travailleurs, ainsi qu’au 
régime d’indemnisation en cas de maladie, d’accident ou de décès imputable à l’exercice de 
fonctions officielles au service du PAM. Par conséquent, les fonctionnaires du PAM, quel que soit 
leur statut de résident ou leur nationalité, sont exemptés de toute cotisation obligatoire aux régimes 
de sécurité sociale de la République libanaise pour la période pendant laquelle ils sont employés 
par le PAM.

Le Gouvernement prend les mesures nécessaires pour permettre à tout fonctionnaire du PAM 
non couvert par le régime de sécurité sociale du PAM de se rattacher, à la demande du PAM, au 
régime de sécurité sociale du pays hôte.

ARTICLE XI. Activités appuyées par le PAM

Section 30

Le Gouvernement peut demander l’assistance du PAM pour l’aider à répondre aux besoins 
nutritionnels du pays hôte à des fins humanitaires. Ces demandes d’assistance seront adressées par 
écrit au Représentant par l’intermédiaire du Ministère.

Lorsqu’une telle demande est formulée et acceptée par le PAM, les Parties concluent un 
accord relatif aux activités du PAM qui définit leurs rôles, obligations, engagements et 
responsabilités respectifs pour les activités appuyées par le PAM.

Section 31

Le Gouvernement utilise, dans la mesure du possible, tous les efforts raisonnables pour 
garantir :

a. l’accès sûr et libre des fonctionnaires du PAM à tous les lieux nécessaires à 
l’évaluation, à la livraison, à la distribution et au suivi de l’aide alimentaire ;

b. l’accès sûr et libre à l’assistance et au personnel humanitaires à tous les civils, y 
compris les réfugiés et les personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, en 
période de paix ou de conflit armé ;

c. l’accès à toutes les installations, aux informations, aux ressources et à l’assistance 
nécessaires pour permettre au PAM de fournir l’assistance humanitaire demandée.
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Section 32

Les Parties conviennent que l’assistance humanitaire doit être fournie conformément aux 
principes d’humanité, de neutralité, d’impartialité et d’indépendance énoncés dans la résolution 
46/182 de l’Assemblée générale des Nations Unies du 19 décembre 1991 et la résolution 58/144 
de 2004.

Section 33

Les Parties collaborent pour éviter toute perte dans le cadre des activités appuyées par le 
PAM. Le Gouvernement intervient en ce qui concerne toutes les réclamations de tiers déposées 
contre le PAM dans la République libanaise afin de protéger efficacement les privilèges et 
immunités du PAM énoncés dans le présent Accord. En ce qui concerne ces réclamations, le 
Gouvernement indemnise et tient francs de tout préjudice le PAM, les fonctionnaires du PAM, les 
experts en mission et les personnes effectuant des services pour le compte du PAM, sauf si le 
Gouvernement et le PAM conviennent que la réclamation ou la responsabilité en question résulte 
d’une faute lourde ou d’une faute intentionnelle de la part du PAM ou des intéressés.

ARTICLE XII. Dispositions générales

Section 34

Le présent Accord vise à compléter les dispositions de la Convention afin de réglementer les 
relations entre la République libanaise et le PAM, tout en respectant la législation de la 
République libanaise dans la mesure où elle est conforme aux privilèges et immunités accordés au 
PAM en vertu de la Convention et du présent Accord. Le présent Accord et la Convention sont 
considérés comme complémentaires.

Section 35

Dans tous les cas où le présent Accord impose des obligations aux autorités compétentes du 
pays hôte, le Gouvernement est responsable en dernier ressort de l’exécution de ces obligations.

Section 36

Le présent Accord peut être modifié par un accord écrit des Parties, qui peut prendre la forme 
d’un échange de lettres diplomatiques. Chaque Partie prend en considération toute proposition 
présentée par l’autre Partie en vertu de la présente section.



I-56924

62

ARTICLE XIII. Règlement des différends

Section 37

Tout différend entre les Parties découlant du présent Accord ou y afférent qui n’est pas résolu 
par la voie de consultations ou de négociations est soumis à l’arbitrage d’un tribunal composé de 
trois arbitres à la demande de la République libanaise ou du PAM. Le Gouvernement et le PAM 
nomment chacun un arbitre, et les deux arbitres désignent un troisième arbitre, qui exerce les 
fonctions de président du tribunal arbitral. Si le Gouvernement ou le PAM ne parvient pas à 
nommer un arbitre dans un délai de 90 jours à compter de la date à laquelle l’arbitrage a été 
demandé, ou si les deux premiers arbitres n’arrivent pas à s’entendre sur le choix du troisième 
arbitre dans les 30 jours suivant leur nomination, chaque Partie peut demander au Président de la 
Cour internationale de Justice de désigner un arbitre. La procédure arbitrale est arrêtée par les 
arbitres, et les frais et les dépenses de l’arbitrage sont pris en charge par la République libanaise et 
le PAM selon la répartition des frais et des dépenses établie dans la sentence arbitrale. La sentence 
arbitrale comprend une explication des motifs sur lesquels elle repose, et est acceptée par la 
République libanaise et le PAM comme solution définitive du différend, même si elle a été rendue 
en l’absence de la République libanaise ou du PAM. Le lieu d’arbitrage est convenu d’un commun 
accord entre les Parties.

ARTICLE XIV. Entrée en vigueur et dénonciation

Section 38

Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour à compter de la date à laquelle le PAM 
reçoit du Gouvernement une notification écrite l’informant de l’achèvement de la conclusion du 
présent Accord conformément à ses procédures constitutionnelles internes. Il entrera toutefois en 
vigueur provisoirement à partir de la date de sa signature.

Section 39

Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties au moyen d’une 
notification écrite adressée à l’autre Partie. Dans ce cas, le présent Accord cesse d’être en vigueur 
60 jours après la date de réception de cette notification. Nonobstant cette notification de 
dénonciation, le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à ce que toutes les activités du PAM 
entreprises conformément au présent Accord aient été achevées ou réalisées.

Section 40

Les obligations incombant au Gouvernement continuent d’exister, nonobstant la dénonciation 
du présent Accord conformément à la présente section 39, aussi longtemps que nécessaire pour 
permettre au PAM de retirer méthodiquement ses biens, fonds, actifs et fonctionnaires du pays 
hôte.
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par les Parties, ont signé le 
présent Accord.

Le présent Accord a été conclu et signé à Beyrouth le 5 juillet 2021, en deux exemplaires 
originaux, en langues arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République libanaise :
ZEINA AKAR

Vice-président du Conseil des ministres
Ministre des affaires étrangères et des émigrés par intérim

Pour le Programme alimentaire mondial :
ABDALLAH IBRAHIM SALEM AL WARDAT

Représentant et Directeur régional du Programme alimentaire mondial (PAM)


